
 

  

  
  

  

  

  

            

    

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 29 avril 2023  

Dossier n° NAQ204 – 2022/2023  

Affaire …  
  

  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu le rapport d’instruction ;  

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Monsieur le Président … et Monsieur … régulièrement convoqués ;  

  

Les différents mis en cause ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le secrétaire général de la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball concernant des incidents 

qui auraient eu lieu lors de la rencontre de championnat …, poule … n° …, datée du …, opposant … à ….   

  

Il apparaît que, alors que Monsieur … était sous le coup d’une mesure disciplinaire d’interdiction temporaire de 

participer aux compétitions et/ou manifestations sportives du 31 mars 2023 au 2 avril 2023 et plus précisément 

pour la rencontre de championnat … poule … n°… du … opposant … à … en toute hypothèse, présent en tant que 

spectateur, il aurait communiqué avec les joueuses de l’équipe … pendant la rencontre.  

  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné. Une réserve a été déposée par l’entraineur A « LE 

COACH DE L’EQUIPE VISITEUSE ETANT PRESENT DANS LA SALLE IL EST ENTRE EN CONTACT PAR TELEPHONE ».  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

Monsieur …, de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Une instruction a été diligentée au regard des 

faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leur encontre et 

des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du ….   

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur … a été mis en cause 

sur le fondement des dispositions suivantes :  
 

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.24 Qui aura participé de quelque manière que ce soit à une rencontre étant suspendu.  

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et son Président ès-qualité ont été mis en cause sur le fondement 

de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Le Président de l’association 

ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive omnisports, le Président de la section Basket-ball 

sont responsables es-qualité de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « 

supporters ». Il en est de même pour l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée 

du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »  

  

Par ailleurs, dans leur courrier de notification de griefs Monsieur …, le club … et son Président ès-qualité se sont 

vu notifier qu’ils pourraient être mis en cause au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général :   
 

− Article 1.1.8 Qui n’aura pas transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de renseignements 

lors de l’instruction d’une affaire.  

  

Sur l’instruction et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :   
 

1. Monsieur … était informé de sa suspension, il aurait agi en toute connaissance de cause.  

2. Monsieur le Co-Président du Comité … aurait surpris Monsieur … à communiquer par téléphone avec les 

joueuses de l’équipe lors de la rencontre.  

3. A plusieurs reprises, pendant le 2ème quart temps des échanges verbaux auraient eu lieu avec les joueuses 9 

et 6 de ….  

4. Monsieur … serait sorti de la salle lors des temps morts pour appeler les joueuses sur le terrain.  



 

  

5. Le Président de … aurait fait respecter la suspension à Monsieur …, celui-ci se serait bien fait remplacer pour 

le match … à ….  

6. Monsieur … se serait déplacé à …et aurait commis l’infraction de communiquer avec son équipe séniore 

féminine ….  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, Monsieur …, le club … et son Président ès-qualité ont notamment été invités 

à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à l’exercice de leur droit 

à la défense.  

  

Monsieur … et Monsieur le Président … du club …, ont également pris part à la réunion de la commission régionale 

de discipline, qui s’est déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme 

d’une visioconférence.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments suivants :  
 

1. Il confirme qu’il était bien dans la salle de … le … dans les tribunes spectateurs.  

2. A son arrivée dans la salle, il a demandé au coach adversaire si cela ne le dérangeait pas qu’il soit là. Il lui a 

confirmé que non.  

3. A aucun moment il a été en contact avec son équipe, il était là en tant que spectateur.  

4. Il est simplement un passionné de coaching qui suit les équipes assidûment. Il ne savait pas qu’il n’avait pas 

le droit de rester dans les tribunes.  

5. Une fois que son équipe est passée devant au score, il s’aperçoit que … pose une réserve sur le match.  

6. Il va voir le coach pour lui demander une explication et il lui répond : « si j’avais gagné de 20 points, je n’aurai 

pas posé de réserve. ».  

7. Surpris par la tournure des évènements il est rentré chez lui.  

  

Monsieur … lors de la séance disciplinaire du 29 avril 2023 apporte les éléments suivants :   
 

1. Les propos le concernant sont faux.  

2. Il n’a jamais appelé son équipe au téléphone pendant la rencontre.  

3. Il était en contact téléphonique avec d’autres équipes du club pour donner des consignes techniques.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président …, Président ès-qualité de … a notamment fait 

valoir les éléments suivants :  
 

1. Le …, ils ont bien pris connaissance du courrier qui a infligé à Monsieur … un week-end sportif ferme 

d’interdiction de participer aux compétitions et/ou manifestations sportives.  

2. Cette sanction s’est établie pour le week-end du 31/03 au 02/04/2023.  

3. Monsieur … a été informé de cette sanction par courrier et par le secrétariat. Il a notifié le club qu’il avait 

bien pris connaissance de cette sanction et qu’il s’était fait remplacer.   

4. Le … à …, Monsieur le Président … s’est rendu au gymnase … où une rencontre des … avait lieu contre ….  

5. Il a vu Monsieur … et refait le point sur cette sanction. Il avait bien prévu une remplaçante pour le coaching 

de son équipe …. Madame … a bien assuré son remplacement et Monsieur … n’a pas participé à cette 

rencontre.  

6. Les membres du bureau étaient présents à ce match afin que cette sanction soit bien appliquée, Monsieur 

… (trésorier), Madame … (secrétaire), Madame … (correspondante) et lui-même avaient fait respecter cette 

sanction.  

7. Concernant le match du … à … à … qui opposait … et …, les mêmes sanctions étaient à appliquer et Monsieur 

… en était informé.  

8. En sa qualité de Président, il ne pouvait pas se rendre à ce match car il avait des obligations professionnelles 

et en sa qualité de responsable d’exploitation, il avait une équipe de plusieurs agents de sécurité à manager 

à compter de … le … à ….   

9. Les autres membres du bureau ne pouvaient pas se rendre à ce match car ils avaient des matchs à … au 

gymnase … à gérer.  

10. Monsieur … en sa qualité de responsable d’une équipe, d’adulte, d’éducateur sportif avait toutes les 

informations pour ne pas participer à cette rencontre. Il avait connaissance de la sanction et des risques qu’il 

encourait.  

11. En sa qualité de président il a insisté sur le règlement et le respect de la sanction.  



 

  

12. Il a revu Monsieur … le … qui l’a informé d’un incident qui avait eu lieu et il a également lu sur la feuille de 

marque les observations notées.  

13. Une réunion a été programmée avec les membres du bureau le samedi … afin de reprendre cet événement.  

14. En sa qualité de Président il assume la responsabilité de son club mais il lui semblerait inconcevable qu’une 

sanction individuelle lui soit infligé.  

15. Il a tout mis en œuvre pour éviter un contournement de la sanction, le club ne l’a pas contesté, elle était 

donc applicable.  

16. Il est donc juste qu’une sanction adaptée soit prise si les faits sont justifiés.  

17. Il précise également que c’est la passion du jeu qui l’emporte sur la raison, Monsieur … est un vrai passionné 

dans son investissement au détriment de la raison.   

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait 

compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et 

règlements de la Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, Monsieur …, le club … et son 

Président ès-qualité entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du 

Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts 

et règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement 

et aux activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux 

». En ce sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements 

fédéraux s’imposent à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit 

leur statut.  

  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que Monsieur … a 

contrevenu à la réglementation fédérale en vigueur. Il est en effet retenu que Monsieur … a indirectement 

participé à la rencontre n°… de championnat … poule … du … en entrant en voie de communication par 

téléphone, lors de la rencontre, ayant une attitude comparable à celle d’un entraineur alors qu’il était sous 

le coup d’une suspension. Il est mis en exergue que Monsieur … a donné des consignes techniques à ses 

joueuses.   

  

3. Aussi, la commission relève d’une part que Monsieur … ne pouvait être sans savoir que les termes « une 

interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées ou autorisées par la 

Fédération pour une durée de un (1) week-end » signifiaient que Monsieur … ne pouvait en aucun cas 

participer aux compétitions sportives fédérales, notamment en occupant le rôle de coach, quand bien même 

son nom n’apparaissait pas sur la feuille de marque, sans commettre de détournement de la sanction. En 

l’état la commission retient donc que Monsieur … n’a pas respecté la décision de la commission régionale 

de discipline prise à son encontre en date du 28 mars 2023.  

  

4. Ne s’agissant pas d’un comportement anodin et sans conséquence à la lumière de la sanction disciplinaire 

prise à son encontre, la commission retient que Monsieur … ne peut s’exonérer de sa responsabilité et se 

prévaloir d’une méconnaissance de l’étendue de sa sanction, qui ne peut lui être que préjudiciable, pour 

justifier son attitude. Elle précise en outre qu’en cas de doute quant à l’étendue de sa sanction et aux 

interdictions qui étaient les siennes, Monsieur … aurait dû solliciter, de bonne foi, la commission afin 

d’obtenir des éclaircissements. Ainsi, les faits retenus à l’égard de Monsieur … sont répréhensibles et 

constitutifs d’infractions au regard des fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été 

mis en cause. En conséquence, la commission régionale de discipline décide d’engager sa responsabilité 

disciplinaire.  

  



 

  

5. S’agissant du club de … et de son président ès-qualité, la commission estime que les faits reprochés et 

retenus engagent la responsabilité du club. La commission retient en effet que la participation de Monsieur 

… à la rencontre n°… de championnat …, a été de nature à procurer un avantage sportif notable à l’équipe 

visiteuse dont elle n’aurait pas dû bénéficier puisque son entraineur principal habituel était interdit de 

participation aux compétitions fédérales notamment. Aussi, la commission ne peut que relever que l’issue 

de la rencontre aurait pu être différente sans les interventions de l’entraineur suspendu.  

  

Il est à rappeler qu’en vertu de leur responsabilité ès-qualité, le club est tenu, afin d’anticiper et d’éviter ce type 

d’incidents, de responsabiliser et sensibiliser ses licenciés au regard de leurs comportements et des conséquences 

de leurs actes de façon à ce qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation 

avec la déontologie et la discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de 

basketball et qu’ils se doivent de respecter les éventuelles sanctions disciplinaires imputées à leur égard par les 

commissions compétentes.  

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire du club de …, sans entrer en voie de sanction à l’égard de son président ès-qualité  

  

  

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  

  

−  D’infliger à Monsieur … :  

  

  

o Une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées ou autorisées par 

la Fédération pendant deux (2) mois sportifs dont un (1) mois avec sursis.  

 

o Une amende de cinquante euros (50 €) pour ne pas avoir répondu dans les délais aux demandes de 

l’instruction. La facturation sera faite au club …. 

 

o D’infliger au club de … la perte par pénalité sportive de la rencontre de championnat … poule … n°… 

du … opposant … à …. 

 

o De ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre de Monsieur le Président … et de prononcer sa 

relaxe. 

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de trois (3) 

ans  

  

La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti du bénéfice du 

sursis.   

  

En application de l’article 23 du Règlement Disciplinaire Général et en raison de la fin des compétitions … pour la 

saison 2022/2023, la peine ferme de Monsieur … est reportée à la saison sportive 2023/2024 et s’établira du 23 

septembre 2023 au 22 octobre 2023 inclus.  

  

Frais de procédure :  

 

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 320.00 € (trois cent vingt euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  


